
 
 
 
 
 
 
 

LISTE DE PIECES POUR UN DOSSIER 
D’AIDE AU REDRESSEMENT D’ENTREPRISES EN DIFFICULTE 

 
 
ð Note de présentation de l’entreprise et de l’activité (produits, services, nombre 

de salariés …) 

ð Origines et explications des difficultés 

ð Solutions envisagées par le chef d’entreprise 

ð Extrait K-bis ou Extrait K – n° SIRET et code APE 

ð Statuts de l’entreprise (EURL, SARL, SAS, …) 

ð Carte d’artisan 

ð Bilan et compte de résultats des 2 dernières années (N-1, N-2) 

ð Situation financière de l’exercice en cours 

ð Etats des dettes fiscales, sociales, fournisseurs et autres dettes en cours 

ð Recettes et autres créances non encaissées 

ð Situation de la trésorerie actuelle 

o Solde du(es) compte(s) bancaire(s) 

o Montant du découvert autorisé … 

ð Attestations régularité fiscales et sociales ou échéancier des dettes 

ð Devis des investissements à réaliser si c’est le cas 

ð Tous documents liés à une procédure collective en cours 

 
ATTENTION 

Le dossier doit être déposé avant toute mise en œuvre du projet d’investissement.  
L’attestation de dépôt et l'accusé de réception ne préjugent en rien de la décision finale 

d'attribution d'une aide financière à votre entreprise. 
 
Des pièces complémentaires peuvent être demandées pendant la rédaction du projet. 
NB : Le service instructeur pourra demander des pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à 
l’étude du projet.  
 


